
« Un soutien au mouvement nationaliste breton », des panneaux 
« Breizh 5/5 » font débat à Guérande 

L’élue d’opposition de Guérande Catherine Bailhache reproche à la majorité de ne pas avoir 
consulté les Guérandais sur l’installation de panneaux qui font écho à la Bretagne à cinq 
départements qui comprend la Loire-Atlantique. 
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Des panneaux aux entrées de Guérande sèment la discorde. Depuis 2022 y sont 
affichées les inscriptions  Breizh 5/5  en référence à une Bretagne à cinq 
départements incluant la Loire-Atlantique. Catherine Bailhache, élue d’opposition 
Guérande l’Avenir en Presqu’île a interpellé la majorité sur ce choix lors du conseil 
municipal du 27 mars 2024 :  L’association [Breizh 5/5, Ndlr] milite pour une Bretagne 
à cinq départements et par cet affichage en entrée de la ville, vous engagez les 
Guérandais dans un programme sans les avoir consultés. Nous n’avons pas été 
consultés non plus en tant qu’élus, aucune trace d’adhésion à cette association dans 
les votes des conseils municipaux . 

A lire aussi : La Loire-Atlantique en Bretagne : les conséquences d’un rattachement 
dévoilées dans une étude 

 
Imaginez-vous des panneaux avec la faucille et le marteau aux entrées d’une 
commune communiste ? Ou bien la flamme du RN arborant celle d’une mairie 

d’extrême droite ? 
— L’association pour la Valorisation et le soutien des Pays de la Loire 

 



Si le débat revient sur la table, c’est que l’élue guérandaise se saisit d’un courrier 
rédigé par l’association pour la Valorisation et le soutien des Pays de la Loire adressé 
à la mairie de Guérande. Catherine Bailhache l’a cité lors du conseil :  En 
arborant  Breizh 5/5 aux entrées de votre commune vous choisissez d’afficher votre 
soutien au mouvement nationaliste autonomiste  breton  qui milite pour le 
démantèlement des Pays de la Loire. […] Le sentiment d’appartenance est propre à 
chacun, il est respectable mais ne peut s’imposer à tous en s’affichant ainsi de façon 
ostentatoire et pérenne, surtout quand il s’agit d’une revendication partisane. 
Imaginez-vous des panneaux avec la faucille et le marteau aux entrées d’une 
commune communiste ? Ou bien la flamme du RN arborant celle d’une mairie 
d’extrême droite ?  
Une demande pour « retirer ces panneaux » 
Catherine Bailhache demande donc  de retirer ces panneaux en remettant les 
panneaux en breton qui eux soulignent l’appartenance à la Bretagne historique et 
culturelle . 
« La pose d’un panneau ne nécessite pas de délibération. » 
C’est Florence Penot-Martineau, l’adjointe en charge de la démocratie participative qui 
lui a répondu en précisant que ces panneaux sont l’aboutissement d’une  initiative 
citoyenne de plusieurs associations bretonnantes pour demander un référendum 
décisionnel concernant la réunification de la Bretagne qui recueillait 
105 000 signatures manuscrites. […] À cette époque le Conseil Départemental […] 
avait fait voter un vœu en ce sens et l’avait transmis aux communes. C’est dans cette 
optique que la commune s’est inscrite la même année au réseau Breizh 5/5 . L’adjointe 
qui porte un pin’s avec le drapeau breton sur sa veste souligne :  je vous rappelle aussi 
que la pose d’un panneau ne nécessite pas de délibération. Il ne s’agit pas non plus 
d’une adhésion à l’association  et finit avec ces mots :  Bevet Breizh, Bevet, 
Gwenrann ! , Vive la Bretagne, vive Guérande en breton. 
 


